
2.05 - LE CONGE DE REPRESENTATION ET 
LES AUTORISATIONS D’ABSENCE EN 

FAVEUR DES PARENTS D’ELEVES 
 

LES DISPOSITIFS LEGAUX PERMETTANT AUX PARENTS 
D’EXERCER LEUR MANDAT 
  
Le congé de représentation 
Le congé de représentation est une autorisation d’absence prévue par la loi 
permettant à tout membre d’une association ayant été désigné comme représentant 
de cette association dans une instance officielle de s’absenter pour participer aux 
réunions de cette instance. Pour l’Education nationale, les instances ouvrant 
droit au congé de représentation sont listées dans l’arrêté du 15 janvier 1996. 
 
Ce congé concerne les salariés du secteur privé et du secteur agricole, ainsi que les 
agents titulaires ou non titulaires des fonctions publiques d’Etat, territoriale et 
hospitalière. 
 
La durée du congé de représentation ne peut dépasser neuf jours ouvrables par an 
pour les salariés du privé. En ce qui concerne les fonctionnaires et agents non 
titulaires de la fonction publique, il s’agit d’un contingent global de jours attribués par 
administration ou service, en fonction du nombre d’agents employés. Décret n° 
2005-1237 du 28 septembre 2005. Moins de 50 agents : 9 jours, de 50 à 99 
agents : 18 jours, de 100 à 199 agents : 27 jours, etc. L’absence peut être 
fractionnée en demi-journées. Elle est assimilée à une période de travail effectif pour 
la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour l'ensemble des autres 
droits résultant pour l'intéressé de son contrat et ne peut être imputée sur la durée du 
congé payé annuel. 
 
Le salarié ou fonctionnaire désireux de bénéficier du congé de représentation doit 
présenter sa demande par écrit à son employeur ou à l’autorité dont il relève quinze 
jours au moins à l'avance, en indiquant la date et la durée de l'absence envisagée, 
l'instance au sein de laquelle il est appelé à siéger. 
  
Pour les salariés du secteur privé 
Loi n° 91-772 du 7 août 1991. 
Décret n° 92-1058 du 30 septembre 1992. 
Art. L. 3142-51 à L. 3142-55 et R. 3142-27 à R. 3142-34 du code du travail. 
Pour les salariés du secteur privé, l'autorisation d'absence ne peut être refusée par 
l'employeur que dans le cas où il estime, après avis, s'ils existent, du comité 
d'entreprise, ou, à défaut, des délégués du personnel, que cette absence aurait des 
conséquences préjudiciables à la production et à la bonne marche de l'entreprise. Le 
refus doit être motivé à peine de nullité. 
  
Le bénéfice du congé de représentation peut être refusé par l'employeur s'il établit 
que le nombre de salariés ayant bénéficié de ce congé, durant l'année en cours, 
atteint une certaine proportion fixée par les textes. Le salarié dont la demande 
n'aurait pas été satisfaite bénéficie d'une priorité pour l'octroi ultérieur d'un congé. 



 
Pour les agents du secteur public 
Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 (art. 34). 
Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 (art. 57). 
Loi n°86-33 du 9 janvier 1986 (art. 41). 
Décret n° 2005-1237 du 28 septembre 2005. 
Le bénéfice du congé de représentation peut être accordé aux fonctionnaires par 
l'autorité dont ils relèvent dans la limite d'un nombre maximal de jours de congé fixé 
pour une année, par administration centrale, par service à compétence nationale, par 
service déconcentré, par collectivité territoriale ou par établissement public. 

 
Maintien du salaire dans le cadre du congé de représentation 
Pour les fonctionnaires, il s’agit d’un congé avec traitement. 
 
Pour le salarié, si, à l'occasion de cette représentation, il subit une diminution de 
rémunération, il reçoit de l'Etat une indemnité compensant, en totalité ou 
partiellement et, le cas échéant, sous forme forfaitaire, la diminution de rémunération. 
Cependant, l’employeur peut décider de maintenir celle-ci en totalité ou partie au-
delà de l’indemnité compensatrice. 
 
A l'issue de la réunion de l'instance au titre de laquelle est accordé le congé de 
représentation, le service responsable de la convocation des membres de cette 
instance doit délivrer aux salariés une attestation constatant leur présence effective. 
Cette attestation est remise à l'employeur au moment de la reprise du travail. Si le 
salaire n'est pas maintenu ou n'est maintenu que partiellement pendant la durée du 
congé de représentation, l'employeur est tenu de délivrer au salarié une attestation 
indiquant le nombre d'heures non rémunérées en raison du congé. 
 
Les demandes d'indemnisation doivent être adressées à l'autorité administrative 
chargée d'assurer le secrétariat de l'instance dans laquelle le salarié est appelé à 
siéger, accompagnée des pièces justificatives (convocation, attestation de présence, 
attestation du nombre d'heures non rémunérées, relevé d'identité bancaire). Chaque 
département ministériel devra préciser par circulaire le service financier auquel les 
demandes d'indemnisations doivent être transmises par l'autorité administrative. 
Circulaire du 5 avril 1996, ministre du Travail et des Affaires sociales, ministre 
délégué au Budget. 

 
Autres autorisations d'absence 
Contrairement aux salariés du secteur privé, les agents des trois fonctions publiques 
ont la possibilité de s'absenter pour certaines réunions qui se tiennent à l'intérieur 
de l’école ou de l'établissement scolaire. Ainsi, des autorisations spéciales 
d'absence pourront être accordées, sur présentation de la convocation, dans la 
mesure où elles seront compatibles avec le fonctionnement normal du service, aux 
agents élus représentants des parents d'élèves et délégués de parents d'élèves pour 
participer aux réunions suivantes : 
 
-dans les écoles maternelles ou élémentaires, réunions des comités de parents et 
des conseils d'école. 



-dans les collèges, lycées et établissements d’enseignement adapté, réunions des 
commissions permanentes, des conseils de classe, et des conseils 
d'administration. 
 
Des autorisations spéciales d'absence pourront également être accordées, dans les 
mêmes conditions, aux agents de l'Etat désignés pour assurer, dans le cadre d'une 
commission spéciale placée sous l'autorité d'un directeur d'école, l’organisation et 
le bon déroulement des élections des représentants des parents d'élèves aux 
conseils d'école. 
 
Circulaire FP / n° 1913 du 17 octobre 1997 : autorisations spéciales d'absence 
susceptibles d'être accordées aux agents de l'Etat, parents d'élèves. 
 
Circulaire DH/FH 1/DAS/TS3 n° 97-748 du 28 novembre 1997 : autorisations 
spéciales d'absence susceptibles d'être accordées aux  agents des 
établissements hospitaliers, sociaux et médico-sociaux publics, parents 
d'élèves. 
 
Circulaire du ministère de l’Intérieur n° 83-217 du 20 septembre 1983 autorisant 
les absences en faveur des agents représentants des parents d’élèves. 
 

Le remboursement des frais de transport et de séjour 
Les agents de l'Etat et autres personnes qui collaborent aux commissions, conseils, 
comités et autres organismes consultatifs…, qui apportent leur concours à l'Etat et 
dont les frais de fonctionnement sont payés sur fonds publics, peuvent être 
remboursés des frais de transport et de séjour qu'ils sont appelés à engager pour 
se rendre aux convocations de ces commissions ou pour effectuer les déplacements 
temporaires qui leur sont demandés par la commission à laquelle ils 
appartiennent…" 
Pour pouvoir prétendre à indemnisation, le participant doit être amené à se déplacer 
hors du territoire de sa commune de résidence familiale et hors du territoire de sa 
commune de résidence administrative s'il est agent de l'Etat ou hors du territoire de 
la commune où il exerce son activité professionnelle s'il n'est pas agent de l'Etat.  
Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006. 
Arrêté du 8 novembre 1991. 
Note de service n° 92-208 du 15 juillet 1992. 

 
LA PERMANENCE DES REVENDICATIONS DE LA FCPE POUR UN 
VERITABLE STATUT DE PARENT DELEGUE  
 
« L'amélioration du système éducatif passe par la reconnaissance et la participation 
active des parents. 
 
Celle-ci, inscrite dans le code de l’éducation, rencontre des blocages et des 
difficultés au quotidien. 
 
La reconnaissance en tant que partenaires à part entière est un droit des parents. 
Toutes les instances de participation doivent devenir des lieux de véritable 
démocratie. La première condition en est le respect des règles, de leur 



fonctionnement et de leur champ de compétences, la seconde est la prise en compte 
des contraintes des parents. 
 
L'engagement d'une réflexion par les pouvoirs publics, sur les instances de 
participation en vue d'une clarification et d'une extension de leur rôle et de leurs 
prérogatives, est nécessaire. 
 
Le rôle des représentants des parents d'élèves doit être reconnu au sein des 
différents conseils, afin que ceux-ci deviennent des lieux de véritable concertation et 
de décision, dans le respect des interventions de chaque partenaire. 
 
La participation des parents à l'élaboration, la mise en oeuvre et l'évaluation des 
projets d'école et d'établissement fait progresser le système éducatif. 
 
Le respect de nos droits de fédération de parents d'élèves reconnue nationalement 
s'impose dans le domaine de l'affichage, de la distribution des supports d'information, 
des horaires de réunions, du droit d'expression ... 
 
La FCPE exige l'obtention d'un statut permettant aux représentants élus des parents 
d'exercer effectivement leur mandat. » Extrait du projet éducatif de la FCPE 
 
Des moyens conséquents ont été jusqu’ici attribués au plan national pour la 
formation des militants. En dernier lieu ont été reconnues les autorisations légales 
d’absence, liées à un système d’indemnisation, pour un certain nombre d’instances 
de concertation mais en nombre limité. 
 
Malgré cela, à ce jour, il n’existe pas un véritable corps de droit au bénéfice de tous 
les parents délégués, à l’identique par exemple d’un droit syndical, et qui prenne 
réellement en compte les problèmes soulevés par la participation à quelque niveau 
que ce soit. 
 
Si la participation est l’exercice démocratique d’un droit accordé et reconnu, le statut 
de parent délégué en est la conséquence incontournable. Il en va de la qualité et de 
la crédibilité de chaque instance de concertation mise en place. 
La FCPE continue donc inlassablement à porter cette revendication du statut de 
parent délégué devant les pouvoirs publics. 
 


